Commission de l’Intérieur (criv 50 com 760)

Le 23 novembre 2005

Question orale de Marie Nagy au vicepremier ministre et ministre de l'Intérieur 

Concerne : "le souhait de ressortissants du Cachemire installés en Belgique de venir en aide à leur famille touchée par le tremblement de terre"

Marie Nagy (ECOLO): Monsieur le président, monsieur le ministre, le 8 octobre dernier est survenu près de la frontière entre l'Inde et le Pakistan, dans la zone du Cachemire, un séisme d'une magnitude de 7,6 sur l'échelle de Richter. Son épicentre était situé dans la région du Cachemire à environ 95 km au nord-est d'Islamabad. Les effets se sont fait ressentir sur un rayon de 400 km dans le nord-ouest de l'Inde, le nord du Pakistan et dans l'Afghanistan. Des régions tout entières sont détruites, et le tremblement de terre a causé un nombre important de morts.


Les ressortissants de ces régions qui vivent en Belgique souhaitent ardemment pouvoir aider leurs familles et les membres de leur communauté sur place par l'envoi d'argent. Or nombreux parmi eux sont dans l'attente d'une décision par rapport à leur demande de régularisation sur base de l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980. Leur situation administrative actuelle ne leur permet pas de travailler.


Ma question est dès lors la suivante: ne serait-il pas envisageable de traiter rapidement leur demande de régularisation afin que ceux qui peuvent être régularisés se voient offrir la possibilité de travailler et de fournir une aide humanitaire à leur communauté par l'envoi d'argent?


Patrick Dewael, ministre: Monsieur le président, ma réponse sera brève. Tout d'abord, vous savez que mon objectif est que toutes les demandes d'autorisation de séjour introduites sur la base de l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 soient traitées très rapidement.

Le service qui examine ces demandes au sein de l'Office des Etrangers a d'ailleurs été renforcé dans ce but précis.


Je peux vous garantir qu'un nombre important des demandes de séjour émanant de ressortissants pakistanais et indiens a déjà été examiné.


Marie Nagy (ECOLO): Monsieur le ministre, je vous remercie pour votre réponse, malheureusement fort peu précise. J'imagine que cela ne sert à rien d'essayer de recevoir des renseignements sur les modalités et le nombre de personnes ayant obtenu un titre de séjour sur base de l'article 9 par rapport aux situations humanitaires dont je parlais.


Patrick Dewael, ministre: Vous envisagez quelque chose de collectif?


Marie Nagy (ECOLO): Non.


Patrick Dewael, ministre: Dans ce cadre, cela ne se trouve pas dans mon vocabulaire. 

Marie Nagy (ECOLO): Non, je vous posais la question de l'examen – je n'ai pas dit dossier par dossier et je vous le précise si vous ne l'avez pas compris comme tel –, des demandes selon l'article 9, alinéa 3 puisque nous savons que, malgré votre bonne volonté, il reste un retard important, quelque 11.000 dossiers en souffrance concernant cet article, si ma mémoire est bonne.


C'est donc une affaire à suivre. Votre réponse n'était pas très précise: vous me dites que vous avez l'intention d'aller vite, mais cela fait trois ans qu'on le dit!

